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Numéro de la délibération : 2015/105

Nomenclature ACTES : Domaine de compétence, aménagement du territoire

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 28/09/2015

Date de convocation du conseil : 22/09/2015

Date d’affichage de la convocation : 22/09/2015

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Emilie CRAMET

Étaient présents :  M. Philippe AMOURETTE, M. Laurent BAIRIOT, M. Christophe
BELLER,  Mme  Émilie  CRAMET,  Mme Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-
Pierre DUPONT, Mme Chantal GASTINEAU, Mme Stéphanie GUÉGAN, Mme Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Elisabeth JOUNEAUX-PÉDRONO, Mme
Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE  BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE
BRIGAND, M. Daniel LE COUVIOUR, Mme Alexandra LE NY, Mme Christine LE
STRAT, Mme Sylvie LEPLEUX, Mme Laurence LORANS, M. Yann LORCY, Mme
Soizic  PERRAULT,  M.  François-Denis  MOUHAOU, M. Jacques  PÉRAN, M. Alain
PIERRE, M. Eric SEGUET.

Étaient  représentés :  M. Loïc  BURBAN par  Mme  Laurence  LORANS,  M.  Michel
JARNIGON par M. Hervé JESTIN, Mme Maryvonne LE TUTOUR par Mme Madeleine
JOUANDET, M. Yvon PÉRESSE par M. Yann LORCY, M. Eddy RENAULT par Mme
Soizic PERRAULT.
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Rapport de François-Denis MOUHAOU

L’aménagement et l’équipement de la ZAC de Talin ont été confiés à la société EADM
par une convention du 14 décembre 2004, renouvelée en 2012 pour une durée de 7 ans.
Pour  permettre  à  la  collectivité  d’exercer  son  droit  à  contrôle,  l’aménageur  établit
chaque année un bilan financier des activités faisant apparaître l’état des engagements
réalisés en dépenses et recettes, ainsi que l’estimation des dépenses et recettes restant à
réaliser.

Par délibération du 29 septembre 2014, le Conseil municipal a approuvé le principe
d'un arrêt de la concession entre la Ville de PONTIVY et EADM. Dans le cadre de
cette  délibération,  il  a  été  demandé à  EADM d'achever  l'aménagement  des  espaces
publics réalisés dans leur phase provisoire puis de réaliser la clôture de la totalité des
marchés et d'organiser la rétrocession à la Ville des espaces publics aménagés, des lots
libres et îlots non vendus des tranches 1 et 6 de la ZAC de Talin.

Le bilan établi au 31 décembre 2014 tient compte de l'arrêt anticipé de la convention,
ce qui explique les diminutions sur plusieurs postes qui se traduisent par un montant
total de dépenses de 2 409 343 € HT (3 323 485 € HT au bilan précédent).

Nous vous proposons     :

- D’approuver  le  compte-rendu  annuel  à  la  collectivité  de  la  ZAC  du  quartier
d’habitat de Talin joint à la présente délibération.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 29 septembre 2015

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :
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LA MAIRE
Christine LE STRAT
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